
 

 

 

 

 

 

 

 

Circonscription de Langon 
 

 

Présents : 

 

Présidente - (directrice d’école) : Mme Sophie Roche 

 

Inspecteur de l’éducation nationale : Mme Nathalie DESCLAUX  

 

Equipe enseignante : Mme Valérie FOURNOL, Mme Sabrina PROVENCE , Mme Jessica LAVILLE 

 

Le maire et/ou son représentant : Mme Valérie BELIS , Mme SEGOT 

Parents élus : 

 

Mme Sarah DELOUBES, Mr Romain BOURDON, Mme Marion NOGALA 

DDEN :  

 

Invités (personnel municipal, 

etc.) : 

Mme Céline BLEUNVEN (ATSEM) 

 

 

 

 

Excusés :  

Mme Nathalie DESCLAUX, Mme Aurélie GRANGIER 

Début du conseil d’école : 18h00 

Secrétaire de séance : Mme PROVENCE Sabrina 

 

 

 

- Règlement intérieur du conseil d’école : lecture du règlement pour rappel  

 

- Présentation des membres du Conseil d’école : directrice et enseignantes des deux 

autres classes, la maire, une conseillère, délégués de parents d’élèves.  

 

-Résultats des élections de représentants de parents d’élèves 

 

Bilan des élections des représentants des parents d’élèves et présentation des membres du CE : 

- Très bonne participation de 70.33% avec 55 bulletins valides et  9 bulletins nuls ou 

blancs. 

1 liste. 

- Sont élus au conseil d’école les parents suivants :  

 

- Mme Sarah DELOUBES(Présidente)  

- Mme Aurélie GRANGIER (titulaire) 

- Mr Romain BOURDON (Titulaire) 

- Mme Marion NOGALA (suppléante) 

 

 

Nom et coordonnées de l’école : 

EEPU Aubiac 

 

Commune : AUBIAC 

 

 

 

PROCES-VERBAL 

CONSEIL D’ECOLE 1er  TRIMESTRE 

 
Date : 3 novembre 2025 

 

 



Fonctionnement et rôle du conseil d’école 

 

 Voir la fiche annexe à ce PV sur le règlement intérieur du Conseil d’Ecole. 

 

EDUCATION NATIONALE 

I) Fonctionnement de l’école 

a) Règlement intérieur, Charte de la Laïcité et Lutte contre le harcèlement 
 

Le règlement intérieur modifié a été voté à l’unanimité il y a deux ans . Pas de 

modifications cette année. Il a été  transmis à l’ensemble des famille via le carnet de liaison en 

début d’année.  

 

b) Sécurité à l’école 
 

Un Plan Particulier de Mise en Sécurité (PPMS) est instauré dans l’école. Dans son 

cadre, il est prévu d’effectuer un exercice d’entrainement aux risques majeurs et un exercice 

d’entrainement aux risques d’intrusion. Celui-ci a eu lieu le 14/10/2025. Tout s’est déroulé 

correctement. Nous avons essayé un nouveau moyen de nous prévenir mais cette technique 

(appel interne) ne semble pas entièrement satisfaisante. Mme Bélis propose l’utilisation de 

Talkie Walkie . Cela parait une idée intéressante . A tester .  

 

 

c) Hygiène à l’école 
 

Poux : l’école informera les familles dès que la présence de poux lui sera rapportée par les 

familles. Il appartient aux familles de vérifier et de traiter leurs enfants. Si les familles 

constatent la présence de poux chez leurs enfants, elles doivent en informer un membre de 

l’équipe pédagogique. 

Mme Bélis propose un rappel également concernant la gâle .  

 

d) Fonctionnement et état financier de l’année n-1 de la coopérative 
 

La coopérative scolaire obtient un bilan positif. Le solde au 31/07/2025 était de 762.16€   

La participation des familles à la coopérative scolaire en début d’année a été de 930€.  

La vente des photos scolaires a rapporté près de 440€.  

 

  

 La participation des familles a été importante et nous les en remercions. 

  

 

II) Communication 
a) Parents/Enseignants  

 

La communication s’effectuera en priorité par le cahier de liaison.  

Pour les sujets qui requerraient un temps important, un rendez-vous pourra être proposé. Les 

demandes peuvent se faire par le biais du carnet de liaison des enfants ou par l’adresse mail de 

l’école, en cas d’urgence.  

 



b) Parents/Direction 
De même qu’avec les enseignants, le cahier de liaison sera privilégié. Il est aussi possible 

d’utiliser le mail de l’école (ce.0330355g@ac-bordeaux.fr) . 

 

c) Parents/Mairie 
 

Les parents peuvent prendre rendez-vous par téléphone ou par mail. En ce qui concerne les 

annulations de cantine , il faut contacter Francine .  

 

NB : la communication par mail, lorsque l’école envoie des mails aux parents, fonctionne très 

bien. Les familles se montrent réactives et nous les en remercions. 

 

III) Projets et vie de l’école 
a) Axes généraux 

 

 Les élèves sont répartis de la manière suivante : 

 - dans la classe de Valérie FOURNOL (PS/MS/GS): 23 élèves  

 - dans la classe de Sabrina PROVENCE (CP/CE1/CE2): 22 élèves  

 - dans la classe de Sophie ROCHE (CE2/CM1/CM2) : 16 élèves.  

 

Cette organisation des classes et l’effectif a nécessité d’annuler les décloisonnements que nous 

organisions les années précédentes. 

 

b) Projets de classe en lien avec le projet d’école 
 

Pour rappel, le projet d’école est basé sur trois axes principaux. Cette année, nous travaillons 

avec le nouveau projet d’école pour support.  

 

Rappel des 3 axes  

 

AXE 1 : AMELIORER LES RESULTATS DANS LES MATIERES 

FONDAMENTALES 

Choix de l’équipe : travail approfondi sur la compréhension en général (écrite, orale, 

mathématique). 

Axes de travail :, livret de vocabulaire sur toute la scolarité, programmation en compréhension 

et résolution de problèmes. 

 

AXE 2 : AMELIORER LE CLIMAT SCOLAIRE 

Choix de l’équipe : renforcer le partenariat entre les différents acteurs : enseignants, équipe 

municipale, parents. 

Axes de travail : favoriser communication, organiser des évènements fédérateurs. 

 

AXE 3 : FAVORISER L’INCLUSION DANS UNE LOGIQUE DE PARCOURS 

Choix de l’équipe : fluidifier la prise en charge des EBEP (élèves à besoins éducatifs 

particuliers) en favorisant un dialogue transparent et régulier avec les familles, veiller à la 

bonne mise en œuvre et à la cohérence des aménagements proposés et effectuer une veille sur 

les progrès de l’élève pris en charge à travers des bilans de qualités et un dialogue régulier avec 

les familles.  

 

mailto:ce.0330355g@ac-bordeaux.fr


Cette année, nous allons procéder à une évaluation d’école dans laquelle vous serez 

probablement sollicités. Cette évaluation d’école va nous permettre d’écrire le nouveau projet 

d’école qui sera en vigueur durant 3 ans. 

 

 

PROJETS COMMUNS :  

- Projet de spectacle pour Noël qui aura lieu le 12/12/25 à la salle des fêtes. 

- Séance cinéma de Noël en cours de mise en place. 

- Session rugby avec le club de Bazas comme l’an dernier. 

 

Tous les projets ne sont pas encore définis au moment où nous menons ce Conseil.  

 

 

IV) Parcours de l’élève 
a) Dispositifs d’aide (pôle ressources, RASED…) 

 

Comme chaque année, les APC se déroulent les mardis soirs de 16h30 à 17h30. 

C’est Mme Fournol qui mènent les APC pour la classe de Mme Roche car celle-ci, en tant que 

directrice, est déchargée d’APC. En 1ère période les élèves ont travaillé l’orthographe. 

La classe de CP/CE : pour la première période, l’enseignante réalise une période d’aide pour les 

CP pour décanter l’apprentissage de la lecture.  

 

RASED : la psychologue scolaire est toujours Charlotte VIARD. Les parents peuvent contacter 

Mme Viard si nécessaire en en faisant la demande à la directrice. Elle viendra faire un point 

avec nous le lundi 10 novembre. 

 

b) Objectifs et actions cycle 3.  
 

Pour les élèves de CM2, la visite du collège Ausone de Bazas se fera en fin d’année comme 

l’an dernier. 

Deux conseils Ecole-Collège dans l’année. 

 
 

MAIRIE 

- Faire un rappel concernant les PAI afin que les parents fournissent des PAI pour le 

périscolaire .  

- Intervention sur les gestes qui sauvent pour les élèves de la classe CM1/CM2.  

- Effectifs : 6 départs de CM2 / arrivée de PS : 4  

 

 
Fin du conseil d’école : 18h45 

 

 

 

Prochains conseils d’école auront lieu les : en mars 2025 

 

Fait à Aubiac le 4 novembre 2025 

 

La Directrice,                                                                                        Le Secrétaire de séance : 

Président(e) du Conseil d’Ecole 

 

Mme Roche                                                                                                              


